
DEPARTEMENT DE LA GIRONDE

Compte-rendu du Conseil Municipal
du 10 juillet 2020

Le dix juillet deux mille vingt, à dix-huit heures trente, le conseil municipal de la commune de Pian-sur-Garonne,
Gironde, convoqué le quatre juillet deux mille vingt, s’est réuni sous la présidence de monsieur Didier COUSINEY,
Maire.

ÉTAIENT PRESENTS : MM COUSINEY, BILLION, LABREZE, LORRIOT, PAUZAT ET MMES LECOEUVRE, BENNAMIAS,
LABAT-DUBOIS, DUBERGEY, CREPEAU, BEYNEIX

   POUVOIR     :  M MACEDO DONNE PROCURATION A MME LECOEUVRE ; M FAVREAU DONNE PROCURATION A M. BILLION ;
MME BAISSAS DONNE PROCURATION A M. COUSINEY ; M DAULON DONNE PROCURATION A MME DUBERGEY

SECRETAIRE DE SEANCE : Maud CREPEAU

D 2020-26 : Désignation des délégués pour l’élection des sénateurs

Vu le décret n°2020-812 du 29 juin 2020 portant convocation des collèges électoraux pour l’élection des sénateurs ;
Vu l’arrêté préfectoral du 2 juillet 2020 fixant le mode de scrutin, le nombre de délégués et de suppléant pour la
commune de LE PIAN SUR GARONNE (33490)
Vu les articles L.283 à L.293 du code électoral ;
Vu les articles R.131 à R.148 du code électoral ;

Considérant que la désignation des délégués et celles des suppléants ont lieu séparément. Le conseil municipal procède
à celle des suppléants aussitôt après l’élection des délégués.
Considérant que les délégués sont élus au scrutin secret majoritaire à deux tours ; l’élection est acquise au 1er tour si un
candidat recueille la majorité des suffrages exprimés. Dans le cas contraire, il est procédé à un second tour, l’élection a
lieu à la majorité relative.

En cas d’égalité de suffrages, le candidat le plus âgé est élu. En cas de scrutin plurinominal
(Présentation des candidats par liste) les suffrages sont décomptés individuellement par candidat et non par liste.

Considérant qu’il y a lieu de composer un bureau électoral présidé par le maire.
Il comprend en outre :
- les deux membres du conseil municipal les plus âgés présents à l’ouverture du scrutin,
- les deux membres du conseil municipal les plus jeunes présents à l’ouverture du scrutin.

Le bureau est ainsi composé :

- Monsieur Didier COUSINEY, Maire

- Madame Dominique BENNAMIAS, 2ème adjointe
- Monsieur Jacques PAUZAT
- Madame Laure BEYNEIX
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- Madame Axelle LECOEUVRE

Après un appel de candidature, il est procédé au déroulement du vote.
Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-après :

Premier tour de scrutin :
Nombre de bulletins : 15
A déduire (bulletins blancs ou ne contenant pas une désignation suffisante) : 0
Reste, pour le nombre de suffrages exprimés : 15
Majorité absolue : 8

Ont obtenu :
- M Didier BILLION : 15 voix (quinze voix)
- M Thierry LORRIOT : 15 voix (quinze voix)
- Mme Axelle LECOEUVRE : 15 voix (quinze voix)

Sont élus délégués :
- M Didier BILLION 
- M Thierry LORRIOT 
- Mme Axelle LECOEUVRE 

D 2020-27 : Désignation des délégués suppléants pour l’élection des sénateurs

Vu le décret n°2020-812 du 29 juin 2020 portant convocation des collèges électoraux pour l’élection des sénateurs ;
Vu l’arrêté préfectoral du 2 juillet 2020 fixant le mode de scrutin, le nombre de délégués et de suppléant pour la
commune de LE PIAN SUR GARONNE (33490)
Vu les articles L.283 à L.293 du code électoral ;
Vu les articles R.131 à R.148 du code électoral ;

Considérant que la désignation des délégués et celles des suppléants ont lieu séparément. Le conseil municipal procède
à celle des suppléants aussitôt après l’élection des délégués.
Considérant que les délégués sont élus au scrutin secret majoritaire à deux tours ; l’élection est acquise au 1er tour si un
candidat recueille la majorité des suffrages exprimés. Dans le cas contraire, il est procédé à un second tour, l’élection a
lieu à la majorité relative.

En cas d’égalité de suffrages, le candidat le plus âgé est élu. En cas de scrutin plurinominal
(Présentation des candidats par liste) les suffrages sont décomptés individuellement par candidat et non par liste.

Considérant qu’il y a lieu de composer un bureau électoral présidé par le maire.
Il comprend en outre :
- les deux membres du conseil municipal les plus âgés présents à l’ouverture du scrutin,
- les deux membres du conseil municipal les plus jeunes présents à l’ouverture du scrutin.

Le bureau est ainsi composé :

- Monsieur Didier COUSINEY, Maire

- Madame Dominique BENNAMIAS, 2ème adjointe
- Monsieur Jacques PAUZAT
- Madame Laure BEYNEIX
- Madame Axelle LECOEUVRE

Après un appel de candidature, il est procédé au déroulement du vote.
Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-après :

Premier tour de scrutin :
Nombre de bulletins : 15
A déduire (bulletins blancs ou ne contenant pas une désignation suffisante) : 0
Reste, pour le nombre de suffrages exprimés : 15
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Majorité absolue : 8

Ont obtenu :
- M Jacques PAUZAT : 15 voix (quinze voix)
- Mme Sophie LABAT-DUBOIS : 15 voix (quinze voix)
- Mme Laure BEYNEIX : 15 voix (quinze voix)

Sont élus délégués suppléants:
- M Jacques PAUZAT 
- Mme Sophie LABAT-DUBOIS 
- Mme Laure BEYNEIX : 

Clôture de la séance : 19h15
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